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Pour délibération      

Pour échange/débat, orientations, avis   

Pour information       

Autre        

 

1 – Dissolution de la FCS  
 

Fondé en 2010 par huit partenaires (Université de Bourgogne, Université de Franche-

Comté, AgroSup Dijon, ENSMM, CHU de Dijon, CHU de Besançon, Centre Georges-François 

Leclerc de lutte contre le Cancer, Etablissement Français du Sang) et sous le statut de 

Fondation de Coopération scientifique (FCS BFC), le Pôle de Recherche et d’Enseignement 

Supérieur (PRES) Bourgogne-Franche-Comté avait pour ambition de « mettre en oeuvre 

une véritable stratégie de coopération régionale en matière de recherche, d'innovation et 

de formation commune aux universités, écoles, établissements de soins universitaires, 

organismes nationaux de recherche et acteurs économiques ». 

 

Cette FCS avait notamment vocation à porter les projets structurants du site BFC et plus 

particulièrement les Programmes d’investissements d’avenir (PIA) : Initiative d'excellence 

(IDEX), Laboratoires d’Excellence (LabEx ACTION, LipSTIC), Equipement d’Excellence 

(EquipEx OSC IMP, IMAPPI), Initiative d’Excellence en Formation Innovante (IDEFI 

TalentCampus). 

 

Par une délibération en date du 10/09/2021, le Conseil d’administration de la FCS BFC a 

décidé de prononcer la dissolution de la fondation (effective à la rentrée de septembre 

2022) et le transfert à UBFC de ses projets PIA EquipEx IMAPPI et OSC IMP au 31/12/2021, 

à effet au 01/01/2022 ainsi que de l’ensemble des immobilisations acquises pendant la vie 

de la FCS. 

 

Le présent rapport concerne les modalités de transfert de propriété des biens acquis par la 

FCS à UBFC. 
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1 – Modalités de transfert  
 

a. Détermination des biens et de leur valeur 
 

Le cabinet comptable de la FCS a fourni la liste de l’ensemble des biens qui ont été acquis, 

par elle, via les opérations LABEX ACTION / EIPHI, LABEX LIPSTIC et IDEFI TALENTCAMPUS 

afin que les services d’UBFC en apprécient la valeur. 

 

Les inventaires des immobilisations ont également été réalisés dans les laboratoires sous 

la responsabilité scientifique et technique des Responsable Scientifiques et Techniques 

(RST) des projets concernés. Le 25 novembre 2021 s’est tenue une réunion entre la FCS 

et UBFC (DGS, DAF, agent comptable). Il a été proposé de retenir la valeur vénale 

comptable pour le transfert de la FCS à UBFC. 

 

Les valeurs vénales ont été communiquées par les chercheurs des laboratoires et validées 

par les RST. Pour le projet LIPSTIC, la valeur nette comptable retenue concerne les biens 

d’une valeur égale ou supérieure à 500 € TTC. 

 

• Il a été décidé que ces biens seraient transférés à titre gratuit à UBFC. Le conseil 

d’administration de la FCS a délibéré en ce sens le 11 mars 2022.  
 

 

b.Modalités administratives et juridiques du transfert 
 

La procédure à suivre pour le transfert des biens est la suivante : 

 

• Une délibération a été votée par immobilisation et par projet en conseil 

d’administration de la FCS avec, en annexe, l’inventaire des immobilisations 

transférées mentionnant leur valeur vénale y compris si elle est à zéro Euro ; 

• Les immobilisations hors service remisées ne seront pas transférées à UBFC. La FCS 

doit prendre, en conseil d’administration, une délibération de réforme de ces biens ; 

• Le conseil d’administration d’UBFC doit délibérer et se prononcer en vue de 

l’acceptation du transfert de propriété des biens ; 

• Si le vote du conseil d’administration d’UBFC est favorable, un procès-verbal de 

transfert sera signé par les deux présidents d’UBFC et de la FCS postérieurement à 

ces délibérations afin d’acter et d’intégrer dans la comptabilité matérielle et au bilan 

comptable d’UBFC les biens qui appartenaient à la FCS. 

 

Les biens restent dans les établissements et laboratoires où ils ont été utilisés. 
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2 – Tableau synthétique des biens transférés  
 

a. Labex Action  / EIPHI 
 

 
 

b. Labex LIPSTIC 
 

 

 

c. Talent Campus 
 

 

 

En annexe sont joints : 

• les tableaux détaillés des biens transférés à titre gratuit au 31/12/2021 ; 

• les délibérations de la FCS autorisant le transfert des biens à titre gratuit ; 

• pour information les tableaux des immobilisations hors service remisées par la FCS. 

Ces dernières n’intègreront pas le patrimoine d’UBFC.  
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En concordance avec les délibérations de la FCS du 11 mars 2002 validant les 

transferts d’immobilisations à titre gracieux de la FCS à UBFC (délibérations 

2022-03-11-130, 2022-03-11-132, 2022-03-11-134), il est demandé au 

Conseil d’administration de bien vouloir  : 

• approuver le transfert de propriété des biens immobilisés en l’état et 

détaillés dans le présent rapport de la FCS à UBFC ; 

• autoriser le comptable public à intégrer dans le bilan et dans l’inventaire 

matériel d’UBFC l’ensemble de ces biens selon les modalités 

administratives définies dans le rapport. 

 

 

DÉLIBÉRATION 
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Annexe n° 1 : Liste des immobilisations EIPHI cédées à titre gratuit à UBFC au 31-12-2021  
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Annexe n° 2 : Liste des immobilisations LIPSTIC cédées à titre gratuit à UBFC au 31-12-2021  
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Annexe n° 3 : Liste des immobilisations TALENT CAMPUS cédées à titre gratuit à UBFC au 31-12-2021  
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Annexe n° 4 : Délibération du CA de la FCS autorisation le transfert des 
immobilisations EIPHI cédées à titre gratuit à UBFC au 31-12-2021  
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Annexe n° 5 : Délibération du CA de la FCS autorisation le transfert des 

immobilisations LIPSTIC cédées à titre gratuit à UBFC au 31-12-2021  
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Annexe n° 6 : Délibération du CA de la FCS autorisation le transfert des 

immobilisations TALENT CAMPUS cédées à titre gratuit à UBFC au 31-12-
2021  
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Annexe 7 : Inventaire des biens mis au rebut et non transférés à UBFC pour EIPHI 
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Annexe 8 : Inventaire des biens mis au rebut et non transférés à UBFC pour LIPSTIC 
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Annexe 9 : Inventaire des biens mis au rebut et non transférés à UBFC pour TALENT CAMPUS 
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